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Département d’Indre-et-Loire 

Arrondissement de Loches 

Commune de La Chapelle-Blanche-Saint-Martin 

___________________________________________________ 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 14 AVRIL 2026 
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 

Affiché en exécution de l'article L. 2121.25 du code général des collectivités territoriales 
 

 

DÉLIBÉRATIONS :  
 

 
N°2026-17 : INSTAURATION DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN SUITE A LA REVISION DU PLU - APPROUVÉE 

Instauration d’un droit de préemption urbain sur les secteurs du territoire communal inscrits en zone U (UA, UB, 

UC) et AU du PLU et dont le périmètre est précisé au plan ci-annexé : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
N°2026-18 : VOTE DES TAUX DE LA FISCALITE DIRECTE LOCALE 2026 - APPROUVÉE 

Le conseil municipal : 
 

• Fixe le taux de taxe foncière sur les propriétés bâties pour l’exercice 2026 à 35,07 % 
• Fixe le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties pour l’exercice 2026 à 46,67 % 
• Fixe le taux de la taxe d’habitation pour l’exercice 2026 à 13,87 % 
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N°2026-19 : DESIGNATION DES MEMBRES POUR LES COMMISSIONS MUNICIPALES - APPROUVÉE 

Commission Communication Membres 

Rodolphe Gaultier 

Stéphanie Mousset 

Anaïs Guénifi 

Chantal de Saint-Seine 

Anne-Marie Vauloup 

Commission Voirie Membres 

Jean-Michel Liaudois - pilote 

Jean-Louis Lambert 

Patrick Robin  

Patrick Verna 

Julien Forget 

Commission Parc Saint-Martin Membres 

Jean-Louis Lambert - pilote 

Jean-Michel Liaudois 

Julien Forget 

Patrick Verna  

Patrick Robin 

Didier Biet 

Commission Budget Membres 

Jean-Michel Liaudois – pilote  

Patrick Verna 

Anne-Marie Vauloup 

Patrick Robin 

Chantal de Saint-Seine 

Didier Biet 

Commission Bâtiment infrastructure Membres 

Jean-Michel Liaudois - pilote 

Jean-Louis Lambert  

Patrick Robin  

Julien Forget 

Patrick Verna 

Marine Villaumé  

Anne-Marie Vauloup 

Anaïs Guénifi 

Chantal de Saint-Seine 

Stéphanie Mousset 

Commission Salle des fêtes Membres 

Marion Talatizi - pilote 

Lucie Lorin 

Marine Villaumé 

Anne-Marie Vauloup 

Patrick Verna 
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N°2026-20 : ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES - APPROUVÉE 

Sont déclarés élus pour la commission d’appel d’offres : 

• MM. et Mmes Patrick Robin, Patrick Verna, Anne-Marie Vauloup, membres titulaires, 

• MM. et Mmes Chantal de Saint-Seine, Jean-Louis Lambert, Lucie Lorin, membres suppléants. 

 

 
N°2026-21 : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL SCOLAIRE DE LA CHAPELLE-BLANCHE-
SAINT-MARTIN—BOSSEE—BOURNAN—CIVRAY-SUR-ESVES - APPROUVÉE 

Le conseil municipal : 

• Désigne comme délégués titulaires et représentants au conseil d’école : 

- Jean-Michel LIAUDOIS 

- Lucie LORIN  

- Rodolphe GAULTIER 

• Désigne comme délégués suppléants : 

- Marine VILLAUMÉ 

- Marion TALATIZI 

- Patrick VERNA 

 
N°2026-22 : DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL DU TRANSPORT SCOLAIRE DU 
LIGUEILLOIS - APPROUVÉE 

Le conseil municipal :  

• Désigne comme délégué titulaire : Mme Lucie LORIN  

• Désigne comme délégué suppléant : M. Jean-Michel LIAUDOIS 

 
N°2026-23 : DÉSIGNATION DE DÉLÉGÉS AU CNAS (COMITE NATIONALE D’ACTION SOCIALE) - APPROUVÉE 

Le conseil municipal : 

 

• Désigne Anne-Marie VAULOUP comme délégué du collège des élus   

• Désigne Lucie Fétiveau comme délégué représentant le collège des agents  

 
N°2026-24 : DÉSIGNATION D’UN CORRESPONDANT DEFENSE- APPROUVÉE 

Le conseil municipal, décide de désigner Patrick ROBIN comme correspondant défense 

 
N°2026-25 : DÉSIGNATION D’UN CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS- APPROUVÉE 

Le conseil municipal désigne  Patrick VERNA , en tant que correspondant incendie et secours. 

 
N°2026-26 : DÉSIGNATION DE REPRÉSENTANTS A LA SET AMÉNAGEMENT- APPROUVÉE 

Le conseil municipal : 
 

• DESIGNE Jean-Michel LIAUDOIS en tant que délégué aux assemblées générales, ordinaire, 
extraordinaire et spéciale de la Société d’Equipement de la Touraine Aménagement et l’autorise à 
représenter la commune de La Chapelle-Blanche-Saint-Martin actionnaire, 
 

• DESIGNE Anne-Marie VAULOUP en tant que représentant de la commune de La Chapelle-Blanche-Saint-
Martin au titre de censeur au sein du Conseil d’Administrations de la Société d’Equipement de la 
Touraine Aménagement et l’autorise à représenter la commune de La Chapelle-Blanche-Saint-Martin 
dans ses fonctions de censeur, 
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N°2026_27 : DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT AU SEIN DU COMITÉ DE PILOTAGE DU SERVICE COMMUN 
ADS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES LOCHES SUD TOURAINE- APPROUVÉE 

Le conseil municipal désigne Mme Anne-Marie VAULOUP, comme représentante de la commune au sein du 
comité de pilotage du service commun ADS de la communauté de communes Loches Sud Touraine  ; 

 
 
N°2026_28 : PROPOSITION DE COMMISSAIRES POUR LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS - 
APPROUVÉE 

 

Le conseil municipal approuve la proposition de membres pour la CCID. La liste sera proposée aux services fiscaux 

pour désignation des commissaires.  

 
 
Liste des décisions prises : 

Le maire informe le conseil municipal des décisions prises en vertu de l’article L. 2122-22 du code général des 

collectivités territoriales - délégation consenties au maire par le conseil municipal : 
 
Décision n° 3/2026 : Signature d’un devis pour le Feu d’artifice 11 juillet avec la société La CONSTELLATION  
(M. BRETON) pour un montant de 2700.00 €  
 
Décision n° 4/2026 : Signature d’un devis pour la réparation portail local technique – DEVIS ALEXIS RATTIER – 
remplacement cellules + capot moteur – 273.00 € TTC 

 
Décision n° 5/2026 :  Signature d’un devis avec l’APAVE pour le contrôle du City stade pour un montant de 
825.00 € sur 3 ans. 
 
Décision n° 6/2026 : Signature d’un devis pour une commande de béton concassé auprès de la société AVTP – 
20 Tonnes – 427,20  € 
 
Décision n° 7/2026 : Signature de devis pour l’aménagement de la salle du conseil municipal  :  
 

Samsung BE85D-H – 85 pouces -1306.80 € TTC 

Support mobile pour écrans de 70 à 100 pouces - 409.20 € TTC  

Visio - Système de partage d'écran et de visioconférence sans fil - 419.88 € TTC 

Table de réunion rectangulaire – 18 personnes – 1972,44 € TTC  

 

 

 

 

 

Le maire, 

Jean-Michel LIAUDOIS 

  

 

 

La prochaine réunion de conseil municipal aura lieu le mardi 12 mai 2026 à 20h30 


